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Monsieur le Député-Bourgmestre,

Monsieur le Premier Echevin,

Votre courrier du 17 décembre dernier concernant notre position sur les centrales électriques turbine gaz vapeur nous est bien parvenu et a retenu notre meilleure attention.

Les écologistes considèrent que la politique énergétique doit être axée en priorité sur :

1. l’amélioration de l’efficacité énergétique, dont la production combinée d’électricité et de chaleur;

2. le développement des énergies renouvelables;

3. l’utilisation plus rationnelle des énergies fossiles.

La combinaison de ces trois axes doit permettre de réduire les émissions de gaz à effet de serre de notre pays de façon significative, de maintenir l’emploi dans le secteur énergétique à un niveau intéressant tout en réduisant sensiblement la dépendance énergétique de la Belgique et en offrant aux ménages et aux entreprises un mix énergétique à des conditions favorables dans la durée.

Dans ce contexte, nous considérons bien entendu que des centrales électriques turbines gaz vapeur ont leur place dans un dispositif équilibré de production d’électricité en Belgique et en Wallonie. De telles centrales ont d’ailleurs une place dans tous les scénarios de production d’électricité que nous avons  étudiés, tant au niveau belge qu’au niveau européen. Leur rendement énergétique les place en bonne position parmi les centrales classiques utilisant des énergies fossiles.

Cependant, nous considérons que d’autres filières électriques sont plus intéressantes et devraient être développées avec beaucoup plus de volontarisme qu’actuellement. C’est ainsi que, lorsque le gouvernement wallon PS-CDH a décidé de porter les quotas d’électricité verte à 12% pour 2012, le secteur des énergies renouvelables estimait pouvoir atteindre pour la même échéance des quotas de 18 à 22%. Nous partagions cette analyse du secteur et nous voulons donc développer l’électricité verte avec beaucoup plus de volontarisme parce que le secteur peut y répondre et qu’il y a un intérêt économique à le soutenir. Nous pensons bien sûr à l’électricité d’origine renouvelable, mais aussi à la cogénération, largement sous exploitée par rapport aux pays voisins et pourtant particulièrement efficace sur le plan énergétique et au niveau de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, notamment dans les noyaux d’habitat et dans les zones où la mixité d’activités est importante, comme dans nos principales zones urbaines de Wallonie. Or, un développement en trop grand nombre de nouvelles centrales TGV pourrait hypothéquer le développement de ces deux filières de production et le rendre totalement impossible si certains devaient décider de revenir sur la loi de sortie du nucléaire.

Par ailleurs, nous attirons votre attention sur l’intérêt d’une meilleure maîtrise de la consommation d’énergie et de la consommation d’électricité. D’après le planning paper 102 du Bureau fédéral du Plan, une application stricte de directives européennes adoptées jusque 2006 en matière d’efficacité énergétique permettrait déjà de limiter très fortement la progression de la consommation d’énergie et il est évident que l’adoption de mesures complémentaires pourrait avoir des résultats encore plus intéressants, permettant d’éviter d’importants investissements dans des unités de production d’électricité coûteuses et polluantes.

Une politique énergétique verte ambitieuse permettrait donc d’assurer un approvisionnement durable en électricité pour notre pays tout en limitant progressivement le recours aux énergies fossiles et aux centrales électriques turbines gaz vapeur. Encore faut-il qu’une politique régionale et fédérale soit menée dans ce sens, ce qui n’est pas encore le cas pour le moment.

Enfin, au-delà de la réflexion sur la politique énergétique, il faut relever qu'un projet d'une telle ampleur est susceptible de susciter localement des débats légitimes et des arguments liés à la localisation du projet, en particulier en termes d''aménagement du territoire et de qualité du cadre de vie et de l'environnement.

Espérant avoir répondu à vos questions, je vous prie de recevoir, Monsieur le Député-Bourgmestre, Monsieur le Premier Echevin, l’expression de ma meilleure considération.

Jean-Michel JAVAUX
Co-Président d’Ecolo
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